
ENTRE 2 RONDES
LE BULLETIN DU SYNDICAT DE LA 

SÉCURITÉ PRIVÉE AU QUÉBEC

Nous sommes là pour vous... partout au Québec!

Nous exigeons d’être  

rémunérés de façon juste

POUR TOUTES NOS TÂCHES,
ET QUE NOTRE TRAVAIL  

DE PREMIÈRE LIGNE
soit reconnu à sa juste valeur!

$ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $ $

BOSS

ASSEZ, 
C’EST A S S E Z !!!
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Négocier des conditions de travail rapidement est une 
urgence pour votre syndicat, votre salaire doit suivre 
la situation pandémique, l’argent devra être au ren-
dez-vous, vous êtes primordiaux pour les employeurs 
et ça se paie. 
 
Cela fait près d’un an que la pandémie a changé nos 
vies ainsi que notre travail, nous sommes souvent sur 
la première ligne face à la Covid : vous êtes des héros 
de la pandémie. 
 

Votre syndicat se réinvente dans ses méthodes de tra-
vail. Nous comptons plus de 1000 interventions en 
SST depuis mars 2020 pour assurer votre sécurité. 
Nous devions faire une tournée du Québec pour 
l’adoption du projet de Convention collective des 
agents de sécurité ainsi que pour la Convention col-
lective des signaleurs routiers. Toutefois, les nou-
velles mesures du gouvernement avec le couvre-feu 
a stoppé nos réunions de façon temporaire, vous re-
cevrez une nouvelle date de rencontre pour rempla-
cer les réunions dans les régions où c’était impossible 
dû au couvre-feu. 

 
Consultez notre site web pour les réunions 
reportées et soyez assurés que nous se-
rons dans votre coin de pays bientôt. 
 
Plusieurs conventions sont en développe-
ment : Sûreté de l’aéroport de Québec, 
chantier de l’aéroport de Québec, signali-
sation de l’Estrie et signalisation Optique, 
Pompier, etc. La liste est longue. Nous 
sommes toujours en communication afin 
d’obtenir un Décret pour la signalisation 
routière au Québec, le Ministère travaille 
actuellement sur ce projet avec nous. 
 
Nous avons une équipe proactive de délé-
gués, depuis le début de la pandémie 
ceux-ci travaillent sur des horaires 
comptabilisant des heures de travail plus 
élevées afin de répondre aux besoins des 
travailleurs. 
 
Bientôt nous serons de retour pour des 
rencontres régionales, votre présence est 
importante pour nous. 
 
Soyons solidaires pour avoir un futur 
contrat de travail et $$$$.  
 

Patrick Pellerin 

Président, Section locale 8922

Message du président  

Nous en avons assez, 
NOS EMPLOYEURS DEVRONT PASSER À LA CAISSE...$$ ! 
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MONTRÉAL :   
1 mars 2021 ----- 17h30 
2 mars 2021 -----   9h 
 
Auberge Royal Versailles 
7200, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Qc)  H1N 1E7 
(Salle à confirmer à l’entrée)  

SAGUENAY (Chicoutimi) :   
3 mars 2021 ----- 17h30 
4 mars 2021-----   9h 
 
Hôtel OTL Gouverneur 
3131, rue King Ouest  
Sherbrooke (Qc)  
J1L 1C8 

QUÉBEC :   
4 mars 2021 ----- 17h30 
5 mars 2021 -----   9h 
 
Hôtel Must 
1345, route de l’Aéroport,  
L’ancienne-Lorette (Qc)   
G2G 1G5 (Salle à confirmer à l’entrée) 

MONTRÉAL :   
1 mars 2021 ----- 17h30 
2 mars 2021 -----   9h 
 
Auberge Royal Versailles 
7200, rue Sherbrooke Est 
Montréal (Qc)  H1N 1E7 
(Salle à confirmer à l’entrée)  

SAGUENAY (Chicoutimi) :   
3 mars 2021 ----- 17h30 
4 mars 2021-----   9h 
 
Hôtel OTL Gouverneur 
3131, rue King Ouest  
Sherbrooke (Qc) J1L 1C8 
 (Salle à confirmer à l’entrée) 

QUÉBEC :   
4 mars 2021 ----- 17h30 
5 mars 2021 -----   9h 
 
Hôtel Must 
1345, route de l’Aéroport,  
L’ancienne-Lorette (Qc)   
G2G 1G5 (Salle à confirmer à l’entrée) 

ORDRE DU JOUR 
  1) Ouverture de l’assemblée  
  2) Lecture de l’ordre du jour  
  3) Appel des officiers  
  4) Lecture du procès-verbal de la 

dernière assemblée  
  5) Lecture de la correspondance 
  6) Rapport financier  

  7) Rapport des Syndics   
  8) Rapport du Comité de griefs  
  9) Rapport du Comité de SST 
10) Rapport du Permanent 
11) Rapport du Président  
12) Ajournement

N.B. Votre carte de membre est obligatoire  
pour assister aux assemblées générales.
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La vie est faite de choix 
constants..... ce qui inclut bien sûr 
la source où nous prenons nos in-
formations pour ce qui régit nos 
conditions de travail.  Votre syndi-

cat a mis en place de nombreuses 

façons de communiquer vos ques-

tions, dénoncer des probléma-

tiques de travail, de santé et 

sécurité etc....que ce soit par télé-

phone, courriel, le journal, via 

notre site internet : bref tout est en 

place pour vous soutenir et vous 

répondre généralement dans les 24 

heures. Bénéficier d’une équipe 
pour vous répondre et expliquer la 
Convention, (seul document agréé 
par les employeurs qui en font 
partie) et votre syndicat.  Le ma-
nuel de votre employeur est pour 

sa gestion en tant qu’employeur 
mais pour ce qui est de VOS 

CONDITIONS DE TRAVAIL, EXAC -

TES, telles que votées, elles se re-
trouvent dans la Convention. Alors, 
ne vous fiez pas à n’importe qui 
pour avoir des approximations, des 
pratiques farfelues voire dange-
reuses, appelez les spécialistes : 
votre Syndicat!

Assemblées générales – Mars 2021

NOTEZ BIEN 
Dû aux circonstances actuelles, 
nous avons dû devancer l’heure  

des assemblées de soir  
qui débuteront  

exceptionnellement  

à 17h 30.

AGENTES ET AGENTS 
DE SÉCURITÉ DU QUÉBEC

2017 - 2022
ENTRE

SYNDICAT DES MÉTALLOS,
SECTION LOCALE 8922 - (FTQ)

ET

A.P.A.S.
ASSOCIATION PROVINCIALE DES 

AGENCES DE SÉCURITÉ  

OÙ PRENEZ-VOUS 
VOTRE 

INFORMATION ?
– Y parait que....... On m’a dit que.......  

Mon collègue dit que....... 

– Mon supérieur immédiat m’a dit  

clairement que....... 

– Mon directeur de compte lui dit que.......  

Le client dit que.......

Suite p. 4 ‘

Le port du masque et la distanciation seront de rigueur TOUT le long des réunions.

17h30 17h30 17h30
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Délais pour déposer un grief
Selon l’article 8.02 de la convention collective des agents de sécurité, vous 
avez un MAXIMUM de 25 jours pour soumettre un grief. Ce délai débute à la 
date de votre connaissance des faits, généralement l’employeur vous poste une 
lettre d’Avis disciplinaire, le délai commence donc au moment où vous recevez  
ladite lettre. Si vous n’êtes pas en accord avec une Mesure de l’employeur, vous 
avez un maximum de 25 jours pour que le grief soit produit, donc contactez  
votre syndicat le plus tôt possible afin de pouvoir s’occuper de vous  
expliquer la démarche et d’ouvrir un dossier (une enquête) en vue  
d’un dépôt de grief.  La personne que vous rejoindrez au Syndicat  
aura besoin de votre version des faits, alors préparez quelques  
notes, ça pourra aider.

C’EST VOTRE CHOIX ! 
PENSEZ-Y 

JOURS
max

VOS DROITS

NOTICE NÉCROLOGIQUE 

In Memoriam
NOM                         PRÉNOM              ÂGE                 DÉCÈS                     COMPAGNIE 
  

Crépeau             Michel               65                14.01.2021              Garda 
Kirouac              Pierre                45                28.10.2020             C.I.S.C. 
Ménard              François            64                08.12.2020                CCC 
Pelletier             Sébastien         45                08.11.2020              Garda 
Rasoloniaina     Haja                   44                29.12.2020              Garda  

 
Nos plus sincères condoléances aux parents et   aux proches des familles éprouvées.

Étant donné les circonstances, il n’y a pas eu de rencontres en 
décembre. Le Comité prévoit avoir une rencontre au mois de 
mars. Nous vous invitons à consulter notre prochain rapport 
qui devrait paraitre dans le journal à venir en juin. 

Prenez bien soin de vous et des autres! 

Le Comité de la condition féminine. 

Condition Féminine Ordre du jour  
de mise en candidature  

1)  Ouverture de l’assemblée 
2) Lecture de l’ordre du jour   
3) Élection des scrutateurs   

4) Mises en nomination   
5) Ajournement  

N.B. : Votre carte de membre est obligatoire  

pour assister aux assemblées.   
Le port du masque et la distanciation seront  

de rigueur  TOUT le long des réunions.

suite... ‘
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Confrère, consœur, 

Depuis bientôt un an que nous vi-
vons en pleine pandémie et mal-
heureusement nous en sommes 
encore pratiquement au même 
point. 

Cependant, ce qu’il y a d’intéres-
sant malgré cette période d’incer-
titude, c’est de constater à quel 
point les Agents de sécurité et les 
Signaleurs se sont démarqués par 
leur capacité d’adaptation et conti-
nuent toujours de le faire dans des 
milieux de travail souvent très dif-
ficiles. 

Pour notre part, nous avons 
dû intervenir dans plusieurs 
centaines de cas où la distan-
ciation n’était pas respectée et 
les règles de désinfection ne 
l’étaient pas non plus. Dans 

 

d’autres situations nous avons dû 
faire intervenir des Inspecteurs de 
la CNESST pour que les règles de 
l’Institut national de santé pu-
blique du Québec (INSPQ) soient 
appliquées. 

Comme nous savons que très peu 
d’employeurs ont pris le temps de 
vous remercier, votre syndicat et 

ses dirigeants tiennent à vous fé-

liciter pour votre excellent travail 

durant cette pandémie et merci 

d’être là pour aider la population 

à tous les niveaux.  

IMPORTANT :  EN CAS  

D’ACCIDENT DE TRAVAIL 

N’oubliez pas de déclarer à votre 
employeur votre accident de tra-
vail LE JOUR MÊME ! 

De plus, n’attendez pas avant de 
consulter un médecin lorsque 
vous avez été victime d’un acci-
dent de travail, vous devez le voir 

le plus rapidement possible. 

Si vous avez été victime d’un acci-
dent de travail, il faut compléter le 

document de la CNESST ap-
pelé : Réclamation du tra-

vailleur. 

Votre employeur peut vous 
le faire compléter, mais at-
tention! il y a une copie 

pour le travailleur qui doit 

vous être remis. Par la 
suite, ne prenez pas de 
chance : faxez une copie 
à la CNESST et gardez 
une preuve de votre 
envoi. 

 

Guy Doré 

Vice-Président  
Métallos local 8922 
Responsable  
Santé et sécurité  
au travail

NOTE IMPORTANTE :  Si vous croyez qu’il y a des risques dans votre mi-
lieu de travail, en rapport ou non avec la Covid-19, ne perdez pas de temps 
à attendre quelque chose ou quelqu’un : remplissez vous-même la Décla-
ration de risque CNESST, disponible sur notre site internet : uasq8922.org 
et faites-la parvenir à M. Guy Doré qui fera les interventions nécessaires 
auprès de votre employeur. S’IL Y A UN RISQUE RÉEL, N’ATTENDEZ PAS 

QU’IL SOIT TROP TARD!

Santé & sécurité au travail
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EXEMPLE* DE RETENUE SUR LE SALAIRE 
Contribution Réduction approximative Économie d’impôt Somme totale 

par paie de la paie nette estimée investie par année 
 

10 $ 3.20 $ 6,80 $ 260 $ 
 

* Exemple basé sur un taux 
marginal d’imposition de 
38%, pour une personne 
recevant 26 paies par 
année.

Le Fonds de solidarité FTQ… 
ça vaut tellement la peine  

et c’est FACILE d’économiser !

SAVIEZ VOUS QUE … 
 
Vous pouvez mettre quelques dollars par semaine 
de côté pour économiser pour vos vieux jours et 
pour pas beaucoup!  5 $ par semaine, prélevés ré-
gulièrement, directement sur vos paies, et en plus, 
cela vous donne un remboursement d’impôt de 
35% en ce moment. 
 
Faites vite et communiquez avec  nous. Nous 
sommes les R L pour le Fonds de Solidarité FTQ. 
 
Pour des informations... consultez notre 
site internet à : uasq8922.org et choisissez  
l’onglet Ouvrir mon compte au Fonds de  
solidarité. 1 800 567-3663

Vous voulez épargner pour votre retraite ? 
Voici un excellent moyen qui fait ses preuves depuis longtemps ! 

Le montant maximal admissible à ces crédits d’impôts est de 
5 000 $ par année, ce qui représente des économies d’impôts de 
1 500 $ (750 $ au niveau provincial et 750 $ au niveau fédéral). 

Une offre à considérer ! 

L’Épargne, c’est important. Avec le Fonds de solidarité FTQ, vos rendements seront parmi les meilleurs au Québec, 
alors pourquoi vous éparpiller dans différents Fonds quand celui-ci est si payant ?  Poser la question, c’est y répondre 
par 4 mots : FONDS de solidarité FTQ.

                      VOTRE ÉPARGNE 
         +   REER DU FONDS 
          =     
        +   D’ÉCONOMIES  
                 D’IMPÔT !!

En choisissant le REER du Fonds de Solidarité, vous profitez 
d’avantages fiscaux qui peuvent vous faire  

économiser jusqu’à 78 % du montant investi !  
 

Le REER du Fonds vous donne droit à deux crédits d’impôt qui  

réduisent votre impôt à payer de 30 %,  
soit 15 % au niveau provincial et 15 % au niveau fédéral.

VOS FINANCES

LE FONDS DE SOLIDARITÉ

6

De l’argent qui dort ? Vérifiez si votre employeur  
fait ce qu’il doit faire, c’est VOTRE argent! 

Plusieurs agents n’ont pas encore contacté le Fonds de solidarité FTQ pour ouvrir un compte REER, pourtant c’est 
un avantage certain dans une démarche d’épargne. Que vous ayiez déjà un compte REER ouvert ou non, vous 
devez contacter le Fonds pour vous assurer que votre argent est bien versé pour vous.  

Nous rappelons que c’est l’employeur qui « contribue au REER collectif, administré par le Comité paritaire.  La 
contribution obligatoire de l’employeur est de 10 sous (0,10 $) de l’heure payée au salarié (...) dont le statut est 
A01 et A02.  L’employeur doit transmettre au Comité paritaire, au plus tard le 15e jour de chaque mois, sa contri-
bution REER collectif pour le mois qui précède ainsi que toute contribution volontaire du salarié, s’il y a lieu. »
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Vous vivez des difficultés : 
 
Personnelles | Dépression, anxiété, stress,  estime 
de soi, dépendances, … 
 

De couple | Communication, insatisfaction, 
infidélité, sexualité, séparation/divorce, violence 
conjugale,… 
 

Familiales  | Famille reconstituée, relation 
parents/enfants et adolescents, problèmes 
scolaires, … 
 

Au travail | Conflit entre collègues, gestion de 
tâches, épuisement professionnel, harcèlement,… 
 

Financières & légales | endettement, faillite, 
divorce, garde légale, poursuite, … 

 
TOUS LES MEMBRES ET LEUR FAMILLES 

ONT DROIT À : 
 

PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉS 
6 RENCONTRES / ANNÉE PAE 

1ER AVRIL AU 31 MARSE 
 

1.800.525.0997 

consultantsbch.com 
RAPIDE - CONFIDENTIEL  

PAYÉ À 100% PAR LE SYNDICAT   

Dans ces temps difficiles pour l’ensemble des Québécois,  
n’oubliez pas que vous avez droit à un Programme d’aide  

disponible 24 / 7 pour TOUS nos membres. 

C’EST CONFIDENTIEL et GRATUIT. 
Vous avez droit à un certain nombre de consultations par 

sujet, disponible 24/7 tout est pensé pour vous aider.  
Un simple appel peut faire une immense différence.  

N’attendez pas : vaut toujours mieux prévenir que guérir!

VOTRE SANTÉ : c’est priorité # 1 

50%  
DES ABSENCES EN MILIEU 
DE TRAVAIL SONT LIÉES À  
UN TROUBLE DE SANTÉ  

PSYCHOLOGIQUE

1/5  
PERSONNE EST CONFRONTÉE À UNE 

PROBLÉMATIQUE DE SANTÉ 
PSYCHOLOGIQUE

2/3  
PERSONNES ATTEINTES 
NE VONT PAS CHERCHER 
L’AIDE DONT ELLES ONT 
BESOIN PAR CRAINTE 

D’ÊTRE JUGÉE

 4/5  
PERSONNES S’EN  

RÉTABLISSENT SI ELLES  
SONT TRAITÉES



 DÉLÉGUÉS DE GRIEF DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX DÉLÉGUÉS RÉGIONAUX

Vincent Boily  
Cell. : 514 771-8922 
vboily@uasq8922.org

Luc Boisvert
Cell. : 819 244-6989
lboisvert@uasq8922.org

Denis Fafard 
Cell. : 514 718-8922
dfafard@uasq8922.org

Nancy Larche
Cell. : 514 709-8922
nlarche@uasq8922.org

Johanne Richard
Cell. : 819 661-6292
jrichard@uasq8922.org

Abitibi
Christine Dessureault
Cell. : 819 218-4183
cdessureault@uasq8922.org

Cell : 1 800 361-2914 

Côte-Nord 
Michèle Verreault 
Cell. : 418 293-7226 
mverreault@uasq8922.org

Johanne Richard
Cell. : 819 661-6292
jrichard@uasq8922.org

 
Johanne Bourcier 
Cell. : 450 758-5729 
jbourcier@uasq8922.org

 

Christian Fontaine 
Cell. : 819 266-8922
cfontaine@uasq8922.org

Rénald Presseault
Cell. : 514 894-8922
rpresseault@uasq8922.org

 
Daniel Desjardins
Cell. : 418 509-3939
ddesjardins@uasq8922.org

 
Alain Tremblay 
Cell. : 418 944-8922
atremblay@uasq8922.org

Nicole Paradis
Cell : 514 978-8922
nparadis@uasq8922.org

DÉLÉGUÉS SOCIAUX

 
Denis Joncas 
Cell. : 418 714-2622

Côte-Nord
Michèle Verreault 
Cell. : 418 293-7226

Marc Lacasse 
Cell. : 514 707-8922
mlacasse@uasq8922.org

 
Florence Bédard 
Cell. : 418 569-1907

DÉLÉGUÉES D’ENQUÊTE

Corina Jumuga
Cell.: 514-984-8922
cjumuga@uasq8922.org
 
Christina Moreira
514-968-3357
cmoreira@uasq8922.org
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Guy Doré, Marc Lacasse, Patrick Pellerin.

Note : Dans le texte le masculin est utilisé dans 
le seul but d’en faciliter la lecture.

VOICI UNE PARTIE DES SERVICES OFFERTS.  QUI CONTACTER ?

Faites-nous parvenir vos faits cocasses, des histoires ou des faits vécus au Comité du journal. Nous vous 
invitons à utiliser notre adresse courriel pour ce que vous désirez partager. Merci de participer à la réalisation 
de votre journal syndical! journal8922@uasq8922.org Visitez notre site web! www.uasq8922.org !

REPRÉSENTANT SST

Guy Doré 

1 800 361-2914
Cell. : 418 576-2778 
Téléc. : 418 622-8091
gdore@uasq8922.org
sst@uasq8922.org

DÉLÉGUÉ,
SIGNALISATION 
ROUTIÈRE

John Bélanger
Cell. : 514 977-9980
jbelanger@uasq8922.org

En raison de l’actuelle pandémie de la Covid-19, tous nos services sont opérationnels,  
à l’exception de nos bureaux. Vous pourrez nous contacter par téléphone au :

514 222-7702 ou 514 622-3094

Nous vous invitons à consulter notre site internet,  
www.uasq8922.org, afin d’obtenir tous nos numéros de 
téléphone ainsi que nos adresses courriels. Merci.


